
C.D.A.M.         2011 / 2012 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

2ème Journée : 21/10/2011 
RAPPEL : Les feuilles de rencontre doivent être postées au plus tard 24h après la date de la 
rencontre, ce qui fait le dimanche soir pour les rencontres du vendredi, le samedi  pour les 
rencontres du jeudi, le vendredi pour les rencontres du mercredi et le mercredi pour les rencontres 
du lundi. La date de la poste fait foi. (pour les rencontre du jeudi et du vendredi la date limite de la 
poste doit être celle du lundi) 

AMENDE 50€ 
Feuille de rencontre non reçues à ce jour. ( 1/11/2011) D3A CCCF NICE 5 

AMENDES 3€ 
D1B : LE CANNET 8: Manque l’adition des points. 
D3B : NICE CPC 13 : Manque un N° de licence 
D4C : ASPTT SC GRASSE 4 : Manque les N° d’équipe 

 EQUIPES INCOMPLETES3 
AVERTISSEMENT  

PRA : MONACO 3 
D4B : CARROS 2 

COMMISSION SPORTIVE  
D3 POULE B : NICE CPC 13 contre MANDELIEU 5 SCORE 10/4 
Mauvais placement du joueur COUE qui devrait se trouver en Z . 
Il aurait du rencontrer BACCHETTI à la place de WASNER. Le point contre ce joueur est 
donné à l’équipe adverse. 
Score : 9/5 
D4 POULE B : PC CAP D’AIL 2 contre AS CARROS LE BROC 2 SCORE 8/6 
La mention « licence déposée » n’existe pas dans le  règlement, aucun joueur ne peut 
participer à une épreuve tant que sa licence n’est pas validée . Si vous envoyez la 
demande par courrier c’est la date de réception de ce courrier qui compte et non la 
date d’expédition. Vous avez à votre disposition l’ inscription directe sur SPID Mon 
Club pour faire vos licences rapidement. 
Le joueur incriminé HIRTZ Nicolas n’ayant marqué au cun point le score reste 
inchangé. 
D4 POULE C : ASPTT SC GRASSE 4contre TT MANDELIEU 7 SCORE 14/0 
 Mauvais placement du joueur Rousset Benjamin 576pts Il devrait se trouver en Z. 
Celui-ci n’ayant gagné aucune rencontre le score reste inchangé. 
 
 


